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I. Reflexionen und Perspektiven /
Re/Jex/ons et perspectives

Une évolution dans les pratiques descriptives -
Vers un modèle conceptuel archivistique?

Nils Brübach, Sächsisches Staats-
archiv - Hauptstaatsarchiv Dresden;
Robert Nahuet, Bibliothèques et
Archives Canada;
Claire Sibille-de Grimoüard, Service

interministériel des Archives de France

Les normes de description archivistique
semblent avoir atteint un tournant. Les

annéesig8oontétélesannéesdeconcep-
tualisation, avec les premiers efforts de

normalisation dans les pays anglo-

saxons. La décennie suivante a vu ledéve-

loppement de référentiels internationaux

par le Conseil international des archives

(ICA). A présent, les normes font l'objet
de révisions ou de développements com-

plémentaires. Il s'agit de mieux répondre
aux attentes des utilisateurs, en leur of-

frant un accès homogène aux différentes

ressources patrimoniales, archivistiques,
bibliographiques et muséales.

Le moment semble donc idéal pour
faire un bilan des 20 années qui ont
abouti à l'élaboration des normes de

l'ICA et des formats apparentés, mais
aussi pour présenter les réflexions en
cours. Les évolutions technologiques,
le Web des données notamment,
conduisent en effet l'ICA à revoir sa

stratégie par rapport aux normes de

description, à leur contenu et à leur
reconnaissance future.
Après un rappel historique sur l'his-
toire des normes de l'ICA et des formats
d'encodage apparentés, les travaux en
cours du Comité des normes et bonnes

pratiques de l'ICA (ICA/CBPS) et les

premières réflexions en vue de l'élabo-
ration d'un modèle conceptuel archivis-

tique seront présentés.

Normes et e-formats de l'ICA:

historique
La normalisation de la description ar-
chivistique a ses racines à la fois en

Europe et en Amérique du Nord. Le

principe de provenance en est le point
de départ théorique. Ce principe peut
être mis en œuvre de différentes ma-
nières dans la pratique archivistique.
En Europe, Adolf Brennecke y voit un
principe de structure (Strukturprinzip)
qui se fonde sur des règles communes
reflétées par le classement et la descrip-
tion, et qui se substitue à la croyance
que toutes les archives sont uniques et

que leur description ne peut donc être
normalisée. Les efforts de normalisa-
tion aboutissant aux normes descrip-
tives actuelles de l'ICA ont été influen-
cés par les expériences des bibliothé-
caires dans les pays anglo-saxons en

Amérique du Nord. L'introduction des

technologies de l'information combi-
née à une longue et forte tradition d'éla-
boration et d'adoption de normes de

catalogage a initié une discussion au
sein des professionnels des archives

sur les enseignements qu'il fallait en
tirer. Ces débats ont abouti à la consti-
tution d'un groupe de travail des archi-
vistes canadiens. Ces experts ont publié
en 1986 une étude intitulée «Vers des

normes de description», contenant des

recommandations qui ont donné lieu à

l'élaboration des «Règles pour la des-

cription des documents d'archives

(RDDA)» et à l'organisation par l'ICA
d'une réunion d'experts internationaux
en 1988 à Ottawa. Les résultats de cette
réunion ont été repris par la Commis-
sion ad hoc de l'ICA chargée d'élaborer
des normes de description; en 1992,
l'ICA a publié une «Déclaration de prin-
cipes concernant la description archi-

vistique» identifiant quatre objectifs

pour les normes de description interna-
tionales:

- assurer la création de descriptions
homogènes, pertinentes et explicites,

- faciliter la découverte et l'échange
d'informations sur les archives,

- permettre le partage des données
d'autorité,

- rendre possible l'intégration de des-

criptions provenant de différentes
institutions dans un système unifié.

Le fonds a été identifié comme l'unité
de description la plus large, et il a été

établi que «... la description procède du
général au particulier et que sa gestion
et sa représentation suivent la même

logique». Ainsi, l'accent est mis sur
deux aspects essentiels de la Norme
générale et internationale de descrip-
tion archivistique ISAD(G), publiée
dans sa première version en 1994: les

descriptions à plusieurs niveaux et le

«système» d'un catalogue collectif ar-

chivistique comportant les descriptions
élaborées par différentes institutions
de conservation. On peut trouver un
troisième aspect fondamental dans

ISAD(G): il est nécessaire de relier les

informations descriptives à leur
contexte. Les informations de prove-
nance, sur le producteur et sur les fonc-
fions auxquelles sont reliées les unités
archivistiques et une description détail-
lée de l'institution ou du dépôt, où les

archives décrites sont conservées et
accessibles. On pourrait dire que l'en-
semble du programme des normes
publiées par l'ICA jusqu'en 2007 avait
été prévu par ceux qui ont esquissé ces
documents au début des années 1990.
Cela explique aussi pourquoi ISAD(G)
en tant que norme générale de descrip-
tion est un outil flexible. L'adjectif «gé-
néral» implique que l'on a écarté cer-
taines spécificités des pratiques des-

criptives, spécificités que l'on retrouve
dans les normes nationales (Règles

pour la description des documents d'ar-
chives du Canada, Manuel de descrip-
tion archivistique de la Grande-Bre-

tagne et norme de contenu américaine
«Archives, papiers personnels, manus-
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crits» ou norme APPM), pour garder et
faire ressortir des principes communs
et des éléments de données. En 1996,
ISAD(G) a été complétée par une deu-

xième norme descriptive, la Norme in-
ternationale sur les notices d'autorité
archivistiques relatives aux collectivi-
tés, aux personnes ou aux familles, ou
norme ISAAR(CPF). Cette norme a été

élaborée afin de documenter le contexte
et les relations entre les descriptions de

documents d'archives et les informa-
tions sur les producteurs d'archives. Là

encore, les travaux de l'ICA suivent une
stratégie définie par les bibliothécaires
de recueil et de gestion de ces informa-
tions dans une notice d'autorité dis-

tincte, bien que déjà ISAD(G) ait fourni
des éléments descriptifs pour ces infor-
mations dans la zone du Contexte.

La constitution du corpus des normes
de description de l'ICA s'est achevée

avec l'adoption des normes ISDIAH
(Norme internationale pour la descrip-
tion des institutions de conservation

des archives) et ISDF (Norme interna-
tionale pour la description des fonc-

tions) par le Congrès international des

archives de Kuala Lumpur, en 2008.
Pendant le Congrès de Vienne de 2004,
le comité de l'ICA sur les normes de

description a été refondu dans le

contexte plus large d'un comité des

normes et bonnes pratiques (ICA/
CBPS). L'élaboration de la norme IS-

DIAH a été inspirée du portail espagnol
CensoGuia; ISDIAH donne des recom-
mandations pour la préparation de des-

criptions structurées pour les institu-
tions de conservation des archives.
ISDF est issue du constat que, notam-
ment dans des environnements numé-
riques, les relations des archives avec
les fonctions qui en sont à l'origine sont
plus importantes que les relations des

archives avec les organisations qui les

ont créées. Par conséquent, si une no-
tice d'autorité ne peut pas fournir toutes
les informations contextuelles néces-

saires, les descriptions de fonctions
auxquelles les archives sont liées ou qui

sont à l'origine des archives peuvent
être précieuses.

L'histoire des quatre normes de l'ICA
reflète une évolution dans la réflexion
en matière de description et elle est
sous-tendue par un modèle conceptuel
informel, fondé sur la provenance et le

contexte. Alors que la norme ISAD(G)
offre une combinaison structurée d'élé-

ments permettant de décrire les ar-
chives et leur contexte dans un seul

instrument de recherche, ISAAR(CPF),
ISDF et ISDIAH sont ciblées sur des

composantes spécifiques de la descrip-
tion archivistique. Les quatre normes
de description de l'ICA offrent un outil
intellectuel puissant et bien équilibré
que l'archiviste doit transformer en pra-
tique de travail.

L'avènement de l'Internet dans le do-

maine des archives au début des années

1990 a donné lieu à un deuxième
ensemble de normes, dont le dévelop-

pement n'a pas été initié par l'ICA:

Certificat en gestion de documentation
et de bibliothèque (CAS)
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les normes de communication EAD

(Description archivistique encodée),
EAC-CPF (Contexte archivistique enco-
dé - Collectivités, personnes, familles)
et EAG (Guide archivistique encodé).
Bien que le développement de l'EAD
n'ait pas été coordonné avec l'élabora-
tion parallèle d'ISAD(G), les deux

normes reflètent une compréhension
commune de la description archivis-

tique. Comme ISAD(G), l'EAD com-
bine toutes les composantes de la des-

cription (à plusieurs niveaux) des ar-
chives et de leur contexte. Son objectif
principal est l'encodage d'instruments
de recherche, mais elle est applicable à

d'autres formes de représentations des

informations descriptives des archives,

par exemple les guides des collections.
Le développement de l'EAC-CPF a été

concomitant avec la révision de la

norme ISAAR(CPF). Tous les éléments

d'ISAAR(CPF) se retrouvent donc dans
l'EAC-CPF. Dans le cas de l'EAG, la

bibliothèque de balises existait déjà
avant la rédaction de la norme IS DIAH.
Pour l'instant, seule ISDF n'a pas de

norme de communication correspon-
dante. Ces trois e-formats ne relèvent

pas de l'ICA: l'EAD est la propriété in-
tellectuelle de la Société des archivistes
américains (SAA), l'EAC-CPF est un
produit transatlantique appartenant à

la SAA et à la Staatsbibliothek de Berlin.
L'EAG relève du ministère de la Cul-
ture espagnol. Rétrospectivement, les

normes de l'ICA et les formats de com-
munication apparentés sont les enfants
des années 1990. Ces outils permettent
la mise à disposition sur le Web de des-

criptions archivistiques normalisées.
Toutefois, même si le modèle concep-
tuel sous-jacent des normes et formats
de description est le même, ces outils
n'ont pas été élaborés simultanément
et peuvent présenter des redondances
et des difficultés d'articulation, d'où la
réflexion menée par le Comité des

normes et bonnes pratiques pour faci-
liter leur implémentation.

Comment mieux articuler les normes et
e-formats de description archivistique?
Entre 2008 et 2012, le Comité des

normes et bonnes pratiques de l'ICA a

identifié les améliorations à apporter
aux normes, ainsi qu'un projet relatif
aux relations entre les différents types
d'entités archivistiques (archives, col-

lectivités, personnes ou familles pro-
ductrices ou détentrices d'archives, et
fonctions exercées par les produc-
teurs). Ce travail sera présenté lors du

17® Congrès international des archives,
à Brisbane, en août 2012.

Les quatre normes, élaborées à des

dates différentes, présentent en effet de

nombreuses incohérences quant à la

terminologie utilisée dans les glos-
saires. Certains termes ne figurent que
dans une seule norme alors qu'ils pour-
raient être regroupés dans un glossaire

commun («institution de conserva-
tion» dans ISDIAH; «fonction» dans

ISDF; «accès», «classement», «collec-

tion», «document», «dossier» dans

ISAD(G), etc.). La définition d'ISAD(G)

pour «Contrôle d'autorité» renvoie à

celle donnée dans ISAAR(CPF), pour
«Notice d'autorité». Enfin, les défini-
tions de plusieurs termes diffèrent d'un
texte à l'autre; c'est le cas notamment
de «point d'accès», de «collectivité», de

«producteur», de «provenance» ou en-

core de «document d'archives».

Par ailleurs, les institutions de conser-
vation concernées par la norme IS D IAH
et les entités décrites dans ISAAR ont
de nombreux éléments de description
communs. Les quelques éléments

propres à ISDIAH («accessibilité»,
«services d'aide à la recherche», etc.)
n'en font tout au plus qu'une variante
de la norme I SAAR, qui sert à documen-
ter les «entités (collectivités, personnes
et familles) associées à la production et
à la gestion des archives» (1.1). Or, les

institutions de conservation «gèrent»
les archives qu'elles détiennent; les ar-
chives peuvent être conservées par des

personnes et des familles (documen-
tées dans ISAAR) et pas seulement par
des institutions. Une entité ne doit être
décrite qu'une seule fois, puis être mise
en relation avec d'autres entités en fonc-
tion des différents rôles qu'elle exerce.
La norme I SAAR devrait donc être com-
plétée par les éléments de description
d'une entité dans son rôle de détentrice
d'archives; la zone de la description
d'ISAAR devrait englober les zones
d'ISDIAH sur les contacts à prendre et
les services offerts par une institution
de conservation. De plus, la zone de

contrôle d'ISAD(G) devrait être éten-
due et homogénéisée avec les zones de

contrôle des trois autres normes de des-

cription contextuelle.

L'articulation des quatre normes reste
la principale difficulté, d'autant plus

que toutes ne comprennent pas de cha-

pitre sur les relations avec d'autres enti-
tés archivistiques. En outre, leur mise
en œuvre conjointe peut rendre cer-
tains éléments moins utiles. Par

exemple, si l'on utilise ISAD(G) avec

ISAAR, l'élément Histoire administra-
tive/Notice biographique d'ISAD(G)
peut perdre de son intérêt car ISAAR

permet de créer des descriptions sépa-
rées mais liées des producteurs d'ar-
chives. Mais ISAAR peut aussi être
utilisée pour structurer l'élément His-
toire administrative/Notice biogra-
phique d'ISAD(G).

Le Comité des normes et bonnes pra-
tiques a donc préparé un projet de cha-

pitre commun sur les relations entre les

différents types d'entités archivistiques
et entre des entités archivistiques et
d'autres ressources d'information.
Pour les relations entre entités archivis-

tiques du même type (entre deux collec-

tivités ou entre deux séries organiques
appartenant au même fonds), on se

reportera à la norme concernée (ISAAR
dans le premier exemple, ISAD dans le
deuxième cas). Trois éléments descrip-
tifs ont été rendus disponibles pour
établir des liens entre les entités archi-
vistiques et entre les entités archivis-

tiques et d'autres ressources d'informa-
tion («Identifiant des entités et res-
sources en relation», «Nature de la rela-
tion» et «Dates de la relation»), et deux

diagrammes ont été élaborés pour four-
nir un support visuel des relations entre
les normes de description de l'ICA et
les entités archivistiques représentées
parleurs descriptions. Ces diagrammes
ne comprennent que les relations per-
tinentes aux fins du projet de chapitre.
Le premier (figure ij représente les rela-
tions entre les quatre normes de l'ICA,
le deuxième (figure 2J représente les
relations entre entités archivistiques
(les institutions de conservation sont
englobées dans les collectivités, per-
sonnes et familles). Le comité réfléchit
aux types de relations que peuvent en-
tretenir les entités archivistiques, mais
sans vraiment en donner de définition
pour le moment.
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Figure i: Les relations entre les quatre normes de l'ICA

L'ICA envisage donc une révision subs-

tantielle des quatre normes internatio-
nales de description pour le prochain
mandat quadriennal. Toutefois, identi-
fier les éléments de description ne suf-
fît pas. Il s'agit de créer un véritable
réseau de relations entre les différents
types d'entités archivistiques, d'où un
projet d'élaboration de modèle concep-
tuel archivistique.

Vers un modèle conceptuel
archivistique?
Les modèles conceptuels de description
des ressources représentent une nou-
velle tendance dans le développement
de normes de structuration. Ils s'ap-
puient sur des méthodes formelles
d'identification et d'interrelation des

composantes de la description (ar-
chives, producteurs/détenteurs, fonc-
tions des producteurs). Les partisans de

la modélisation conceptuelle envi-

sagent l'utilisation des données de des-

cription comme support aux applica-
tions du Web sémantique. Ils consi-
dèrent également les modèles concep-
tuels comme un moyen d'accéder à

l'ensemble des ressources du patri-

moine culturel. Il s'agit de mieux ré-

pondre aux attentes des utilisateurs en
leur offrant un accès homogène aux
différentes ressources patrimoniales.

Le développement d'un modèle concep-
tuel pour les entités de la description
archivistique constituera une avancée

certaine. Il aidera les archivistes à ré-
soudre les questions soulevées par la
combinaison des normes descriptives
dans un système de description archi-

vistique, l'absence de certains éléments

en matière de liens /relations, le manque
de clarté des entités à inclure dans un
système d'information, etc. Pareille-

ment, la conception et la mise en œuvre
d'un modèle conceptuel en matière de

description archivistique permettront
d'éliminer la redondance entre les élé-

ments des quatre normes, puis de reve-
nir à des règles et d'identifier les élé-

ments uniques et communs, basés sur
les relations possibles entre les entités.

Le but de la description archivistique
est d'identifier, d'expliquer le contexte
et le contenu des documents d'archives
afin d'en favoriser l'accès et l'utilisa-

tion. Ceci est réalisé en créant des repré-
sentations précises et appropriées par
la capture, l'analyse, l'organisation et la

consignation d'informations sur les

documents d'archives et les contextes
de création, de maintenance, d'utilisa-
tion et de conservation de ces docu-

ments.

Un système de description archivis-

tique est un système d'information
contenant des descriptions qui s'ap-
puient sur les quatre normes de l'ICA.
Celles-ci représentent le noyau d'un
système dans lequel les différentes des-

criptions contextuelles sont créées et

maintenues indépendamment, mais
reliées entre elles d'une manière trans-

parente pour l'utilisateur. Un tel sys-
tème de description assure la création
de tous les types d'instrument de re-
cherche, analogiques ou numériques,
permettant aux utilisateurs de localiser,
identifier, accéder et utiliser les docu-

ments d'archives.
La description des documents d'ar-

chives proprement dite constitue l'élé-

ment central du modèle conceptuel de

description archivistique, mais il n'est
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Figure 2: Les relations entre entités archivistiques

pas le seul. En cela, les autres entités
font partie du contexte des documents
d'archives. La plus importante de ces

entités est constituée de la description
des collectivités, personnes et familles
qui réalisent des fonctions, créent, uti-
lisent, gèrent, conservent et assurent la
garde des documents. Il convient alors
de relier les descriptions des documents
d'archives (ISAD) à la description des

fichiers d'autorité (ISAAR[CPF]) et à la

description des institutions d'archives

(ISDIAH) qui conservent ces docu-

ments, mais également à la description
des fonctions inhérentes aux créateurs
des documents (ISDF).

Avec l'avènement de l'environne-
ment réseau, les utilisateurs ont davan-

tage de possibilités pour accéder aux
catalogues en ligne et aux systèmes
d'information archivistique décrivant
les documents détenus par un certain
nombre d'institutions d'archives. Ceci

a pour conséquence un besoin accru

pour des systèmes de description archi-

vistique cohérents et complets.

Le système de description archivistique
doit être en mesure de représenter,
documenter et préserver les relations

entre les diverses entités. Ainsi, l'iden-
tification, la description et la documen-
tation des liens entre entités sont essen-
tielies pour préserver le sens, la valeur
probante, le contexte et l'accès des docu-

ments d'archives d'une manière pé-
renne.

La mise en œuvre des normes de

description archivistique permet aux
institutions d'archives de présenter

leurs fonds de façon cohérente et de

construire le réseau de relations qui
compose un système de description
archivistique entièrement développé.
Seule une description archivistique
normalisée permet l'échange d'infor-
mation descriptive entre les systèmes
et ainsi la participation des institutions
d'archives du monde entier à des por-
tails.

Eine Entw/c/c/ung m den Efsch/iessungsprafct/fren - aufdem Weg zu einem iconzept/one/-

/en Mode// der arc/uV/scfien Ersc/i//essung?

Die Geschichte der vom Internationalen Archivrat verantworteten Erschliessungsstan-

dards und der parallel entwickelten Austauschformate EAD, EAC(CPF) und EAG reflek-

tiert eine seit den neunziger Jahren des letzten Jahrhunderts fortschreitende Evolution

in der archivischen Erschliessung und der Präsentation ihrer Ergebnisse. Stellte ISAD(G)

eine allumfassende Norm dar, die alle erforderlichen Elemente zum Beschrieb von Ar-

chiven und Archivgut umfasste, erweiterten ISAAR(CPF), ISDF und ISDIAH den Werk-

zeugkasten zum Zweck einer differenzierten und noch stärker kontextbezogenen Me-

thodik. Ziel war und ist eine dynamische Verknüpfung zur Verbesserung des Zugangs

und einer übergreifenden Recherche und Präsentation, die eine getrennte Suche nach

Archivgut, Bibliotheksgut und Objektbeschreibungen aus Museen überflüssig macht

und dem Nutzer die Vorteile der Methoden des semantischen Webs an die Hand gibt.

Um diese Entwicklung zu unterstützen, arbeitet der ICA zurzeit an einem Daten- und

Referenzmodell, in dem die vier Standards verknüpft und harmonisiert sind.

8 arbido 2 2012



Toutes les entités composant un
système de description archivistique
peuvent être liées à l'aide de relations.
Ces relations sont créées entre le même

type d'entités archivistiques (par
exemple entre deux collectivités pour
indiquer une relation antérieure et ulté-

rieure) et entre les différents types
d'entités archivistiques (par exemple,
entre une série et la fonction qui l'a pro-
duite).

Esquissé à grands traits, le projet
ICA/CBPS pour les prochaines années
vise donc à élaborer un modèle concep-

tuel de données réconciliant et harmo-
nisant les quatre normes internatio-
nales, afin de rendre explicites et for-
mels les liens entre les éléments des

normes ISAD, ISAAR, ISDF et IS-

DIAH. Il ne s'agit pas de développer un
nouveau format d'encodage, mais d'en-

visagerles relations conceptuelles entre
les archives, leurs producteurs/déten-
teurs et les fonctions des producteurs,
et de clarifier les concepts sous-tendant
les normes et formats de description. Il
conviendra ensuite de comparer le mo-
dèle conceptuel élaboré pour les ar-

chives avec ceux élaborés pour les mu-
sées et les bibliothèques, afin de tenter
d'harmoniser les processus métiers à

travers la compréhension des concepts
communs qui se cachent derrière la
documentation scientifique des diffé-
rents métiers patrimoniaux.

Contact:

nils.bruebach@sta.smi.sachsen.de

Robert. Nahuet@lac-bac.gc.ca

claire.sibille@culture.gouv.fr

Normierte Archivierung?

Krystyna W. Ohnesorge und
Andreas Kellerhals, Schweizerisches
Bundesarchiv

Normen und Standards gehören seit al-

ters zu unserem Alltag; im Zusammen-
hang mit der Informationsgesellschaft
und den Informations- und Kommunika-

tionstechnologien finden sie wachsende
Aufmerksamkeit'. Sie sollten das Zu-
sammenleben und Zusammenarbeiten

wenn nicht überhaupt ermöglichen so
doch erleichtern. Das gilt auch für die

Archivierung, die eine kooperative Arbeit

war und bleibt, und seit Langem von un-
terschiedlichsten Normen und Stan-
dards geprägt ist. Gleichzeitig tragen
Normen und Standards zur Qualitätssi-
cherung bei.

Dabei ist das Spektrum an unterschied-
liehen Normen und Standards breit: Es

reicht von ethischen und rechtlichen
über professionelle bis zu technischen
Normen, von bewusst eingesetzten bis

zu implizit «eingebauten» oder inter-
nalisierten, von konsensuell bestimm-
ten bis zu einseitig gesetzten. Im Fol-

genden abstrahieren wir von den recht-
liehen und beschränken unsere Über-

legungen auf die technisch-professio-
nellen Normen und auch dies speziell
im Kontext der digitalen Archivierung*.

Das Grundmodell des digitalen Ar-
chivs, das Open Archival Information

System (OAIS), ist von den Luft- und
Raumfahrtorganisationen unter der

Leitung von NASA und mit der Beteiii-

gung der National Archives and Re-

cords Administration (NARA) sowie
der Research Libraries Group (RLG)

1997 entwickelt und bereits Anfang
2002 als ISO 14721 mit wenigen Ände-

rungen als Standard angenommen
worden'. Es ist kein theoretisch model-
liertes Konzept, sondern umfasst be-

reits anerkannte Arbeitsergebnisse der
archivischen Praxis. Es verzichtet auf
Detailbeschreibungen (im technischen

Sinne) von Schnittstellen, Datentypen,
Datenformaten etc. Gerade darauf
gründet sein Erfolg, denn dieser Stan-
dard kann einerseits bei unterschiedli-
chen archivischen Institutionen impie-
mentiert werden, anderseits ist er offen
für unterschiedliche technische Sys-

temlösungen und problemlos verträg-
lieh mit den sich laufend verändernden
Technologien.

Der OAIS-Standard bleibt allerdings
reichlich abstrakt und die einzelnen

Komponenten wie Ingest, Preservation
Planning oder Access sowie die enthal-
tenen Elemente, wie etwa die verschie-
denen «Information packages» sind
damit nicht automatisch auch schon
standardisiert. Entsprechende Normie-

rungen sind beim Aufbau eines digita-
len Archivs entweder noch zu leisten
oder die Lücke ist durch den Rückgriff

auf bestehende Normen zu schliessen.
Dabei kommen unterschiedlichste ar-
chivische und technische Normen und
Standards in den Blick.

Aus archivischer Perspektive denken
wir etwa an ISAD(G), ebenfalls eine
Synthese bewährter archivischer Praxis
und verwandte Normen für die Ver-

Zeichnung oder die ICA-Prinzipien be-

treffend den Zugangl Diese Normie-
rungsbemühungen schreiben sich in
einen allgemeineren Kontext ein, Re-

cherche, Zugang zum Archivgut oder

überhaupt zu Informationen wenigs-
tens des öffentlichen Sektors sowie de-

1 Andreas Kellerhals: Das normierte Archiv.

Über die Vielfalt der Normen und die

normierte Vielfalt, in: Studien und Quellen

26, Bern 2000, S. 273-298.

2 Die Crundidee ist Schadensvermeidung statt

Schadensbehebung: Einsatz von normiertem

Büromaterial wie alterungsbeständigem

Papier nach ISO 6738 oder 9706 oder

Schreibmaterialien nach ISO 11798; in der

Praxis und mit Blick auf die Finanzierbarkeit

gibt es auch hier keine definitive Klarheit

durch Standardisierung.

3 ISO 14721:2003 (www.iso.org/iso/iso_cata-

logue/catalogue_tc/catalogue_detail.

htm?csnumber=24683)

4 ISAD(G), 1994, ISAAR(CPF), 1996 sowie ISDF

und ISDIAH, 2008; ICA Principles on Access

to Archives (2012 in Vernehmlassung).
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